
Commission départementale d’arbitrage 

PV N°23 plénière du 12 juin 2018 

 

 

Membres : MM. Pascal BLIN, Jean-Christophe BRUNET, Georges CASCARINO, Gérard DOYEN, Éric 

CRÉMADÈS, Serge FERRON, Joël GAY, Aurélien GRIZON, Laurent HURST, Bastien JAUNEAU, 

Jamel KOUROGHLI, Jean-Christophe LAMONTAGNE, Gilles LORGEOUX, Anthony MICHEAU, 

Nicolas MILLET, Claude SONALLY, Christian VALDEC.  

Invité : M. Robert FERNANDEZ secrétaire général du district.  
 
Membres excusés : M.M Johnny MENANTEAU, Patrick MOREAU, Jean-Michel PRECART, Séverin 

RAGER (CTRA). 

 

  

Début de réunion : 19 heures. 

A l’ordre du jour :  

 Approbation du procès-verbal n°19   du 2 mai 2018. 

 

Monsieur ÉRIC CRÉMADES précise qu’une erreur de transcription a été commise au point 6 de ce 

procès-verbal : Présentation du projet observateurs-arbitres saison 2018-2019. 

Il fallait lire : « Mise en place de : 3 groupes D2, au lieu de 2 comme indiqué. Groupe D1 : 2 observations 

normales et 1 inopinées. Groupe D2 : 1 observation normale et 1 inopinée.  

 Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 
 Audition 
L’arbitre convoqué avait fait état de son absence pour raisons professionnelles et indiqué par courriel 
qu’il nous ferait parvenir un justificatif de son employeur. En l’absence d’un tel document, la commission 
considère que son absence n’est pas suffisamment motivée. Elle précise également que cet arbitre a 
fait déjà l’objet d’une première convocation où il ne s’était pas présenté et n’avait fait parvenir aucun 
justificatif d’absence. Aux vues des pièces afférentes à ce dossier, elle décide de priver l’arbitre de non 
désignation pour une durée de 3 mois pour faiblesse manifeste dans l’exercice de ses responsabilités 
autour du match. 
 
 Finales départementales 
Les membres qui ont assisté aux différentes finales départementales sont unanimes pour souligner, 
l’excellent comportement de nos arbitres et la parfaite tenue des équipes finalistes. 
 
 Règlement intérieur. 
Les membres de la commission valide les modifications apportées. En ce qui concerne la proposition 
de complément de texte demandé par monsieur Robert FERNANDEZ, secrétaire général du district au 
sujet de l’article 4 a été portée au vote à la demande de Jean-Christophe BRUNET. Le résultat du vote 
est de 11 voix pour, 3 contre et 1 abstention. Celle-ci a donc été adoptée. Merci à Aurélien GRIZON, 
Jean-Christophe BRUNET pour le travail réalisé et la pertinence des suggestions faites par Georges 
CASCARINO. Le règlement intérieur va donc être soumis dans un premier temps à la commission 
régionale d’arbitrage, puis au comité directeur pour validation. 
 
 Classements 
Les classements ont été présentés aux membres pour vérification. Ils seront présentés au prochain 
comité directeur pour validation. Les affectations seront mises en ligne le mercredi 13 juin dans la soirée 



sur le site du district dans la rubrique documents généraux, section arbitrage, sous réserve de 
l’homologation par le comité directeur.  
  
 
 
 Point sur la réunion CDRFA. 
Afin de palier à la baisse d’arbitre dont est victime notre ligue sur cinq ans la LFNA a perdu plus de 200 
arbitres, un certain nombre de propositions a vu le jour. À savoir : 

 Former les accompagnateurs. 

 Renforcer la filière assistant. 

 Réfléchir sur l’arbitrage « loisir ». 

 Mettre à contribution les arbitres régionaux voir RI CRA. 

 Développer les actions auprès des licenciés (e).  

 Aider les clubs en sureffectif d’arbitres. 

 Instaurer un challenge de l’arbitrage. 

 Participer au développement du PEF. 

 Rappeler les obligations statutaires pour les clubs à l’aide de réunion décentralisée, intervention 
etc. 

À ce sujet dans le cadre de la formation des accompagnateurs des nouveaux arbitres, une formation 
de formateurs aura lieu le samedi 30 juin 2018 au Haillan. Éric CRÉMADES et Bastien JAUNEAU se 
sont portés volontaire. À compter de la saison prochaine, ils seront chargés de former l’intégralité des 
accompagnateurs. 
 
 Courriels. 
Courriel d’Anthony MICHEAU (21/5/2018) relatant l’excellent comportement de nos trios arbitraux lors 
des finales départementales seniors à MARENNES. 
 
Courriels de démission de messieurs Antoine PALARD (6/6/2018), Dimitri PAJOT (14/5/2018) et 
Anthony YOU (7/5/2018). La commission les remercie pour les services rendus. 
 
Courriel de monsieur Stéphane BROUARD (9/5/2018) : pris connaissance. Avis favorable mais Il faudra 
qu’il nous indique son souhait sur sa fiche de renseignements et qu’il participe au stage assistant de 
début de saison. 
 
Courriel de Pascal BLIN : pris connaissance. L’ensemble de la commission le remercie 
chaleureusement de l’investissement dont il a fait preuve tout au long de sa mandature. 
   
 Questions diverses. 
Jean-Christophe BRUNET nous fait part que les commissions de discipline et d’appels lors de leurs 

réunions des11 mai (PV n°35 discipline), 24 mai (PV n°37 discipline), 31 mai (PV n°38 discipline) et 

15 mai (PVn°11 appels) nous ont transmis les dossiers suivants pour manquements administratifs et 

absences de la part d’arbitres : Matchs n°55539.2 THENAC-STAIGULIN, 56225.1 AIGREFEUILLE-

ANGOULINS, 56485.1 SAINTONGE AVENIR-GUITTINIERES/NIEUL. 55971.2 OZILLAC 

CHAMPAGNAC-NERÉ, 56037.2 JONZAC ST GERMAIN-BEDENAC. 

Il sera appliqué un retrait de points aux arbitres concernés comme le stipule en pareil cas la charte de 

déontologie. Ces derniers en seront avisés par courriel, avec copie à leurs clubs d’appartenance.  

Il nous fait part de l’arrivée dans notre département de Tanguy ROBINEAU, arbitre district 2 en 

provenance du district du LOIR et CHER. Nous lui souhaitons la bienvenue parmi nous.  

Laurent HURST nous relate tous les efforts qu’il a consenti pour que les jeunes arbitres féminines 

puissent réaliser leur nombre de rencontre. La commission le remercie de cet énorme investissement. 

Aurélien GRIZON souhaite inviter le représentant des arbitres au sein du comité de direction de la LFNA, 
monsieur David WAILLIEZ, à notre réunion de fin de saison le 23 juin prochain. Un courrier d’invitation 
lui sera adressé. 
Il félicite Rémy SAVARIT, Sam MEUNIER et Thomas SARDET, arbitres de notre district, pour leurs 
candidatures à l’examen J.A.F et les encourage pour l’examen théorique qu’ils vont devoir passer. 



Il revient également sur les résultats de nos candidats R3 à la théorie et se dit très déçu des résultats 
obtenus. Néanmoins, il souhaite  le meilleur à chacun d’eux pour rebondir. 
 
La commission remercie monsieur Robert FERNANDEZ d’avoir assisté à nos travaux. 
 
 
   
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 
 
Le verre de l’amitié est proposé par nos amis Pascal BLIN et Serge FERRON pour leur dernière 
participation au sein de notre commission. 
 
Aurélien GRIZON Jean-Christophe BRUNET 

Président de la CDA Secrétaire de la CDA 


